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Mieux connaître le travail de la C.C.P.Q.
1. Objectif
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L'objectif poursuivi par le travail de la CCPQ est de revaloriser les formations techniques et professionnelles en les rendant plus opérationnelles et plus humanistes.
Cette double visée impose :
· De vérifier l'adéquation des formations qualifiantes par rapport aux besoins professionnels actuels et futurs et, le cas échéant, de procéder aux ajustements nécessaires; 

· Redéfinir la formation dans une perspective qui met davantage l'accent sur les compétences à acquérir que sur le volume des contenus enseignés. 
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2. Cadre légal
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Pour mener à bien ce travail, il fallait créer un cadre légal de rencontre entre le monde du travail et l'enseignement pour élaborer en partenariat des "profils de formation". Par "profils de formation", on entend l'ensemble des compétences à maîtriser en vue de la délivrance d'une certification à l'issue d'un parcours de formation.
Le concept de "profils de formation" trouve son origine dans le décret de la Communauté française du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement secondaire complété par l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 avril 1995 exécutant le décret du 27 octobre 1994.
Pour poursuivre cet objectif le dit-décret a prévu en son article 7 la création de la Commission Communautaire des Professions et Qualifications dont la composition est formellement prévue : elle regroupe les différents partenaires du monde de l'enseignement, des entreprises, des organisations syndicales siégeant au Conseil national du travail, des organisations syndicales professionnelles et des représentants d'autres opérateurs de formations tels l'Enseignement de Promotion sociale, l'Enseignement spécial, l'Office communautaire et régional de la formation professionnelle et de l'emploi, l'Institut bruxellois francophone de formation professionnelle, l'Institut de formation permanente des classes moyennes, et des petites et moyennes entreprises.
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3. Fonctionnement de la Commission Communautaire des Professions et Qualifications.
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Pour réaliser ses missions, la Commission Communautaire des Professions et Qualifications (CCPQ) a créé, conformément au décret, des Commissions consultatives (CC) qui préparent les profils.
Ces Commissions consultatives sont composées selon les mêmes règles que la Commission Communautaire des Professions et Qualifications. Elles sont présidées par des représentants des entreprises.
Une Commission consultative est créée pour chacun des neuf secteurs de l'enseignement de qualification, à savoir:
· L'agronomie, 

· L'industrie, 

· La construction, 

· L'hôtellerie et l'alimentation, 
· L'habillement, 

· Les arts appliqués, 

· L'économie, 

· Les services aux personnes, 

· Les sciences appliquées. 

Pour avancer plus efficacement, les Commissions consultatives ont créé des groupes de travail (GT) animés par les chargés de mission, dont la tâche est de confectionner des « profils de qualification » (PQ) et de les proposer pour validation à la Commission consultative.
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4. Des profils de qualification
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Afin de cerner au plus près la réalité professionnelle, base incontournable pour définir les exigences de la formation, la Commission communautaire des Professions et des Qualifications décida, dès le début des travaux de définir au préalable des « profils de qualification », c’est-à-dire des profils décrivant les activités exercées par les travailleurs tels qu’ils se trouvent dans les entreprises et les compétences à acquérir pour les réaliser.
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5. Méthodologie
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Pour confectionner les « profils de qualification » la Commission communautaire des Professions et des Qualifications à établi les procédures suivantes :
1ère étape :
· Adopter au sein de chaque Commission consultative une nomenclature des emplois-types sur la base de la documentation et des situations existantes et les situer dans les filières professionnelles correspondantes. 

· « Un emploi-type est un regroupement, sous un même intitulé, d’activités communes à différents métiers concrets qui satisfont un même type de fonction au sein d’une activité de productions ». 

· Sélectionner les emplois-types qui seront traités en priorité sur base de critères de pertinence définis en Commission consultative. 

2ème étape :
· Identifier et définir les fonctions de travail qui sont de grands sous-ensembles de tâches. 

· Identifier si possibles les évolutions probables des emplois-types et de leurs fonctions. 

3ème étape :
· Pour les fonctions actuelles et prévisibles, déterminer les activités du travailleur, c’est-à-dire les tâches détaillées qu’il doit effectuer. 

4ème étape :
· Définir les compétences à maîtriser pour réaliser les activités précisées. 

Les profils de qualifications sont élaborés au terme de ces 4 étapes.
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Du "profil de qualification" au "profil de formation"
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A partir du « profil de qualification » on élaborera, dans une 2ème phase du travail, les profils de formation.
Conformément à l’article 41 du décret du 24 juillet 97, définissant les missions prioritaires de l’Enseignement secondaire ; ces profils de formation seront réalisés en deux étapes.
a. La segmentation des profils de qualification en unités de compétences, c’est-à-dire en ensembles cohérents de compétences ;
b. Le regroupement des unités de compétences en profils cohérents de formation.
La phase ultime du travail consistera en la traduction en une « structure de formation » des compétences reprises dans le « profil de formation ».
Au niveau de la rédaction des programmes, c’est-à-dire des moyens pédagogiques et méthodologiques à mettre en œuvre pour atteindre la maîtrise des compétences, les opérateurs de formation gardent une liberté liée à leur spécificité et aux publics auxquels ils s’adressent. 
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